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Pour les jeunes, la validation des prestations de formation 
n’est pas une alternative à l’apprentissage professionnel 
Une procédure de validation qui conduit à un certificat professionnel n’est pas une alternative à l’apprentissage ordinaire destiné aux jeunes gens. La crainte que des jeunes pourraient chercher à entrer directement, après l’école obligatoire dans le monde du travail et n’obtenir un certificat qu’au bout de cinq années de pratique professionnelle en suivant une procédure de validation, est infondée. La procédure de validation est une offre de formation qui s’adresse à des adultes et qui exige beaucoup en matière de compétence individuelle et de capacité de réflexion. 
À première vue, une procédure de validation destinée aux jeunes ayant terminé leur scolarité obligatoire semble être une alternative à un apprentissage. La devise « D’abord gagner de l’argent, ensuite obtenir un certificat » pourrait séduire pour entrer directement sur le marché du travail après la scolarité obligatoire et pour obtenir un certificat professionnel après coup seulement et prétendument en passant. Mais… les réalités du marché du travail et les particularités des deux filières de formation sont alors escamotées.

Des jeunes sans certificat professionnel sont au chômage ou occupent des emplois précaires 
Après leur scolarité obligatoire, les jeunes souhaitent apprendre un métier ou fréquenter un collège ou un lycée. Sans un certificat au niveau secondaire du degré II, il est difficile de franchir le seuil du marché du travail. Quiconque ne trouve pas de place d’apprentissage, suit la plupart du temps une passerelle qui, dans le meilleur des cas, facilite l’entrée en apprentissage. C’est une norme sociétale que l’école obligatoire soit suivie d’une formation secondaire du degré II. Toute personne qui doit entrer directement dans le marché du travail, par nécessité et faute de solutions de rechange, se met dans une situation difficile. D’une part, il est difficile, sans pratique professionnelle et sans formation postscolaire, de trouver en règle générale un emploi. D’autre part, les emplois disponibles sont, la plupart du temps, des petits boulots, de durée limitée, qui ne permettent pas de vivre une vie autonome, et qui n’offrent aucune perspective professionnelle. Tout jeune âgé de vingt ans qui travaille deux jours par semaine chez McDonald’s peut certes couvrir ses dépenses personnelles, mais n’ira guère plus loin après sa scolarité obligatoire.

En empruntant cette voie, ces jeunes adultes ont fréquemment besoin de l’assistance sociale après être passés par la case assurance chômage. Tout juste la moitié des jeunes bénéficiaires de l’aide sociale sont également des personnes qui n’ont suivi aucune formation après l’école obligatoire. En outre, cette catégorie de jeunes adultes risque de demeurer durablement dans l’aide sociale. 

Les jeunes qui se débrouillent avec des emplois précaires ou qui sont au chômage, ont surtout besoin d’un soutien professionnel, afin de pouvoir encore entreprendre un apprentissage. Une personne jeune et pleine d’espoir ne saurait avoir pour objectif de se contenter d’une situation qui n’offre aucune perspective, telle celle décrite plus haut.
L’apprentissage, une filière de formation appropriée pour les jeunes 
Un apprentissage permet à des jeunes de suivre une formation structurée et les intègre dans divers lieux d’étude. La jeunesse est une période de transition qui peut déclencher une certaine peur et un manque d’assurance. Une place d’apprentissage offre un cadre bien défini, des structures données et la possibilité de faire ses preuves dans divers lieux d’étude. L’apprentissage est une filière de formation adaptée aux jeunes gens et elle est choisie par les deux tiers d’entre eux. En revanche, la procédure de validation est conçue pour des adultes et, par conséquent, elle pose d’autres exigences aux candidats.

La procédure de validation adéquate pour les adultes
Quiconque s’emploie à approfondir la procédure de validation constate que les exigences posées aux candidats à l’examen sont considérables. Ces candidats ont conscience de ce qu’ils ont appris, réfléchissent sur leurs propres actions et les consignent par écrit. La procédure demande beaucoup de réflexion personnelle et la capacité de s’exprimer par écrit.
De plus, les candidats à l’examen décident eux-mêmes à quel rythme, dans quel lieu et à quel moment ils apprennent. Cette manière d’apprendre sous sa responsabilité individuelle exige beaucoup d’autodiscipline et de motivation personnelle. Mais la flexibilité de l’offre la rend attrayante précisément pour des adultes qui, la plupart du temps, sont fortement impliqués dans leur travail et leur famille. C’est une offre alternative dans la formation de rattrapage, que chacun peut adapter « sur mesure » à sa propre situation.

Les deux caractéristiques que constituent la réflexion personnelle et l’étude placée sous sa propre responsabilité montrent que cette procédure s’adresse à des adultes. Elle pose d’autres exigences qu’un apprentissage, et cela va de soi. La manière dont ce qui a été appris est mis en évidence et la reconnaissance de la pratique professionnelle se distinguent des procédés habituels. La procédure de validation est une offre de formation qui reconnaît les capacités et les compétences acquises dans la pratique professionnelle, et prend en considération les particularités de la manière d’apprendre des adultes. Une fois la preuve fournie des compétences professionnelles exigées et d’une formation complémentaire éventuelle, le certificat de capacité correspondant peut être délivré ; il équivaut à un certificat professionnel acquis par la voie habituelle de l’apprentissage professionnel.
Cette procédure est une chance offerte aux personnes qui souhaitent se réinsérer dans la vie active, aux personnes ayant suivi une formation à l’étranger et à celles qui changent de cap, d’obtenir un certificat reconnu, dans une profession qu’elles ont déjà exercée.
La procédure peut éventuellement être une chance, pour des personnes qui interrompent un apprentissage ou ne réussissent pas les examens de fin d’apprentissage, d’obtenir encore un certificat. Toutefois, la condition préalable reste toujours de pouvoir attester de l’expérience professionnelle requise. C’est là un point crucial, précisément pour les personnes qui n’ont pas suivi de formation après la scolarité obligatoire et dont la culture générale est lacunaire. Pour ces personnes-là, la formation de rattrapage selon l’art. 32 (anciennement art. 41) OFPr ou une offre de formation sous forme d’apprentissage de courte durée, éventuellement individuel, continuent d’être à disposition. 
Pour les jeunes, les efforts devraient être orientés sur le fait qu’ils peuvent obtenir sans délai un certificat au niveau secondaire du degré II. Mais en complément à cela, une offre doit également exister qui permette un rattrapage aux adultes par le biais d’un certificat professionnel. La procédure de validation, parmi d’autres, se caractérise par sa flexibilité et par la reconnaissance de la pratique professionnelle.
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